
Rapport du Maire 2020 

Municipalité de Saint-Moïse 
 

 

Mesdames et Messieurs les contribuables,  

 

Il me fait plaisir encore cette année de vous faire un court résumé de nos activités, comme le prévoit 

l’article 176.2.2 du Code municipal et l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux. 

 

 

Derniers états financiers vérifiés 
 

L’état des activités financières 2020 indique des revenus de 993 151,00$ alors que les dépenses de 

fonctionnement s’élèvent à 881 577,00$, ce qui donne un excédent budgétaire de fonctionnement de  

111 574,00$. 

Les dépenses en immobilisations ont été de l’ordre de 11 291,00$. 

Au 31 décembre 2020, la municipalité cumulait un surplus accumulé non affecté de 597 650,00$, d’un 

montant affecté de 200 000,00$, soit 100 000,00$ pour le bassin d’épuration et 100 000,00$ pour le 

projet de la patinoire couverte, d’une réserve financière pour la réfection et l’entretien des chemins 

municipaux de 144 820,00$ et d’un revenu reporté pour le loisir inter-municipal de 19 327,00$. 

La municipalité a aussi contracté d’une dette à long terme de 1 311 800,00$ pour les travaux dans le 

chemin Kempt et d’une de 173 400,00$ pour le raccordement du nouveau puit, totalisant un montant de 

1 485 200,00$. 

Au 1er janvier 2021, la municipalité avait en caisse la somme de 678 642,46$. 

 

Rémunération des élus 

Pour 2020, la rémunération du maire était de 5 181,00$ et celle de chaque conseiller était de 1 727,00$. 

Une allocation de dépenses au montant de 2 590,00$ était allouée au maire et une de 863,00 $ à chaque 

conseiller.  

 

Réalisations  

Le resurfaçage en asphlate du stationnement du centre municipal, au montant de 27 427,00$, a été 

réalisé et payé à même le budget 2020. 

La municipalité a offert à ces citoyens une crème molle et une journée de glisse (ski ou tube) gratuites. 

La réalisation d’une étude préliminaire pour un bilan de santé des infrastructures en eaux usées.  

 



Réalisations  (suite) 

La municipalité a participé financièrement aux travaux de resurfaçage en asphalte du stationnement de 

l’église, au montant de 45 483,00 $. 

Des travaux d’extermination de la Berce de Sphondyle ont été effectués sur trois sites le long de la route 

132. 

Un règlement sur l’interdiction des véhicules lourds de circuler sur la route McNider (Grande Ligne) et 

un autre sur le bannissement des sacs plastiques à usage unique ont été adoptés. 

La participation au projet de la Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles et 

l’acceptation de la réalisation de ce projet multiplaforme pour les matières résiduelles à Saint-Moïse. 

La municipalité a effectué le 12e versement sur 20 ans du règlement d’emprunt pour le nouveau puit et 

le 1er versement sur 10 ans pour le chemin Kempt. 

 

Orientations 2021-2022-2023 

La mise à niveau du bâtiment du réservoir d’eau potable, l’obturation et la disposition du bâtiment de 

l’ancien puits d’eau potable dans la route de la Montagne. 

La deuxième phase du traitement des boues du bassin d’épuration, soit l’analyse et la disposition des 

boues. 

Des travaux de remplacement de ponceaux dans la route Paradis, route Thibeault et 1er Rang, et la 

construction d’un nouveau entrpôt au centre sportif. 

Pour les années à venir, la Municipalité projette de faire réaliser un bilan de santé du garage municipal et 

de planifier les activités du 150e anniversaire de fondation de la municipalité.   

 

Rôle d’évaluation 

Le dépôt du rôle d’évaluation 2021 est de 37 578 700,00$, représentant une augmentation de 2,26 % de 

la valeur immobilière par rapport au rôle précédent. 

 

Liste des contrats 

Conformément au Code Municipal, je dépose la liste de tous les contrats octroyés et des factures 

totalisant une dépense de 25 000 $ et plus pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, se 

trouvant en annexe. 

 

Paul Lepage, maire         


